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Erwägungen

E. 1
de l’approcher ou d’accéder à un périmètre déterminé autour de son logement;

E. 2
de fréquenter certains lieux, notamment des rues, places ou quartiers;

E. 3
Le juge peut, pour autant que la décision paraisse équitable au vu des circonstances: 1.
astreindre le demandeur à verser à l’auteur de l’atteinte une indemnité appropriée pour
l’utilisation exclusive du logement; 2. avec l’accord du bailleur, attribuer au seul demandeur
les droits et les obligations qui résultent du contrat de bail.

E. 4
FF 2006 5473

Protection de la personnalité en cas de violence, de menaces ou de harcèlement 5476
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